


Loi fédérale sur la protection de la nature et du 
paysage 
(LPN)1

du 1er juillet 1966 (Etat le 1er janvier 2017)



Devoirs de la Confédération et des cantons1

1 Les autorités, services, instituts et établissements fédéraux 
ainsi que les cantons doivent, dans l’accomplissement des 
tâches de la Confédération, prendre soin de ménager l’aspect 
caractéristique du paysage et des localités, les sites évocateurs 
du passé, les curiosités naturelles et les monuments 
historiques et, lorsque l’intérêt général prévaut, d’en préserver 
l’intégrité.2



« Heimatschein » (acte 
d’origine), 1742









« Plus le monde mobile, flexible et néolibéral apporte de 
Heimalosat, plus la question de Heimat devient 
inéluctable. » 
(traduit librement de l’allemand)

Christoph Türcke



« Autant le Heimat se réfère à des lieux, de naissance, 
d’enfance, de bonheur, à des lieux où l’on vit, habite, 
travaille, où l’on a de la famille et des amis, – finalement, il 
n’a pas de lieu et n’en est pas un. 
Heimat est un non-lieu. Heimat est une utopie. » 
(traduit librement de l’allemand)

Bernhard Schlink



« On ne peut pas attacher le Heimat à la Heimatbrief. Il est 
là où l’on se sent bien, en sécurité. Le Heimat est une 
mission: il faut le créer. »
(traduit librement de l’allemand) 

Willy Ritschard





























Au revoir!





https://vimeo.com/202897402/cf0e409ef8

https://vimeo.com/202897402/cf0e409ef8

